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PROJET DE LOI ORGANIQUE
ADOPTi R L'ASSEMBLÉE NATIONALE

APRÈS DÉCLARATION D'URGENCE

modifiant l'ordonnance n' 58-1210 du 13 décembre 1958
portant loi organique relative à /Indemnité des membres du Parlement,

TRANSMIS PA*

MME LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la conrninion des Lois constitutionnelles, de législation, du suff universel, du Reglement
et d'administration générale tous rtterve da la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans
les conditions prévues par le Règlement.)

LAssemblée nationale a adopté, en première lecture, après déclara
tion d'urgence, le projet de loi dont la teneur suit :

Voir les amnersc :

Assemblm utlonale (9* légal.) : 2271, 2416 et TA. 573.
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Article unique.

I. - Après les mots : « médaille militaire », la fin du deuxième
alinéa de l'article 4 de l'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958

portant loi organique relative à l'indemnité des membres du Parlement
est supprimée.

II. — Après le deuxième alinéa de ce même article, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

< En outre, le parlementaire titulaire d'autres mandats électoraux
ou qui siège au conseil d'administration d'un établissement public local,
du centre nal mal de la fonction publique territoriale, au conseil
d'administration ou au conseil de surveillance d'une société d'économie

mixte locale ou qui préside une telle société ne peut cumuler les
rémunérations et indemnités afférentes à ces mandats ou fonctions avec

son indemnité parlementaire de base que dans la limite d'une fois et
demie le montant de cette dernière. »

Délibéré en séance publique, à Paris,le 14 décembre 1991.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.


